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Transcription d’un bail du moulin banal de Villedieu-les-
Poesles ASVPVS N° 155  2020 

L’an mil sept cents quarante-six / le jeudy septiesme jour de Juillet à Villedieu 
devant : Nous Gilles Manson notaire royal au siège de Mombray exerçant pour 
l’absence du sieur Foubert notaire à Villedieu / soussigné / fut présent Messire 
frère Paul Deviron de Gaulon / chevalier de l’ordre de Saint Jean de Jerusalem / 
commandeur de la Commanderie de Villedieu lez Bailleul / Villedieu les Poesles 
et autres membres en dépendant de présent / en ce lieu lequel a par ce présent 
fait et passé bail pour le temps / et espace de six années révollues et accomplies 
à commencer / au premier jour d’octobre prochain à Charles Lesoutivier / 
originaire de la paroisse de Clinchamps actuellement / meunier au moulin banal 
de ce lieu à ce présent et acceptant / scavoir est dudi moulin banal de ce lieu de 
Villedieu les Poesles / avec tous les droits et annexes suivant et conformement / 
quil en jouist actuellement et en a jouy cy devant a charge / par ledit preneur de 
ne percevoir que les droits legitimement / deubs suivant la Coutume et les 
reglements de tenir le brancard / et les poids en bon estat de souffrir pezer par 
les / vasseaux lorsquil le requeront leurs bleds et / farinnes, d’avoir soin lorsque 
les eaux seront / grandes de tenir les palettes des elides levées de facon / que 
les eaux ne refluent sera tenu ledit preneur / d’entretenir lepine du fer du 
moullin, le tasseau, les alençons / et marteaux, de curer les bieux en sorte quils 
soient en bon / estat à l’expiration du presens par ce que ils luy seront / mis en 
son estat avant ledit jour premier octobre prochain / et veillera ledit preneur a 
la conservation dudit moulin par ce que / en cas d’accident arivé par sa faute il 
en demeurera garant / et responsable en outre lesquelles charges clauses et / 
conditions cy dessus le present bail acepté fait par le prix / et somme de six cents 
cinquante livres par chacun an / payable de quart en quart et par avance aux 
mains dudit / seigneur commandeur ou des sieurs ses preposés dont le premier 
/ quart sera payé dans ledit jour premier octobre prochain / et ainsy dans la 
suitte jusqu’ a la fin du present pour / l’execution duquel et garantie d’iceluy sest 
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présenté / Guillaume Piedoye marchand taneur bourgeois dudit / lieu lequel a 
plegé et cautionné ledit Lesoutivier / et s’est conjointement et solidairement 
obligé avec luy au / payment de ladite somme et autres clauses et conditions cy 
/ dessus comme sy il estoit preneur personnellement sans / quoy le 
presentement esté fait dont content promesse / obligeant et renonsant et fait 
et passé audit Villedieu présence de Jullien Harivel et Jacques de Gournay 
marchands bourgeois demeurant audit Villedieu/ tesmoins signés avec ledit 
seigneur commandeur lesdits / Lesoutivier et Piedoyes et nous cy devant notaire 
apres lecteure faicte / deux mots rayés convenu en outre ce que dessus / que 
lesdits Lesoutivier et Piedoye / sa caution seront tenus de mettre dans …/ bien 
entendu qu’en cas de besoin ledit Lesoutivier observera les / journées de 
chommage dudit moulin par chacun + an / + mois de ce jour une grosse 
executoire du present a leurs / frais aux mains dudit seigneur commandeur ou 
des sieurs ses / preposés le tout presences des temoins soussignés apres / 
lecture faitte ; et pour lexecution du present en toutes ses clauses / lesdits 
Lesoutivier et Piedoye se sont obligés comme pour denier de / fermages suivant 
l’ordonnance il a esté convenu entre ledit Le/Soutivier et ledit Piedoye que ledit 
Lesoutivier sera tenu de / representer audit Piedoye les quittances quil retirera 
dudit seigneur / commandeur ou des sieurs ses préposés de quart en quart et 
par / avance sans laquelle clause ledit Piedoye ne seroit intervenu / caution le 
tout sans cependant prejudicier ledit seigneur commandeur / le tout après 
lecture faitte rayé nul. Signatures : De Vion commandeur de Villedieu le Bailleul 
/ G. Piedois / C. Le Soutivier / Harivel / Jacque de Gournay / G. Manson notaire 
(registre coté en 5 E 16352, folio 125-126) 

Le moulin de Villedieu et le four banal transformés pour 
apporter leur contribution dans l’usinage et la fabrique de 
canons  ASVPVS N° 105   2016 
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Le tome 2 de l’ouvrage de Joseph Grente et Oscar Havard, sous le titre « 
Villedieules-Poëles, sa commanderie, sa bourgeoisie, ses métiers » fait état au 
chapitre 6 : travail patriotique ; fonderie de canons, d’une pièce répertoriée aux 
archives départementales de la Manche. Une autre copie se trouve dans les 
archives du dossier paroissial de Villedieu. S’agit-il d’un seul et même document 

? C’est peu probable car la pièce conservée dans le 
dossier paroissial n’est pas estampillée des archives 
départementales de la Manche et elle porte un signé 
bleu apportant la précision diplomatique du contenu 
de la pièce comme on en trouve fréquemment sur de 
nombreux documents anciens des archives 
diocésaines. Plusieurs exemplaires de cet arrêté ont-
ils été copiés ? C’est probable et c’est ce qui nous 
permet d’a voir encore maintenant dans nos mains 
cette pièce. L’essentiel étant que la conservation de 
ce document soit assurée. Je décide de transcrire 

l’intégralité du document dont une transcription a été faite dans l’ouvrage 
précité à l’exception de quelques lignes sans doute jugées peu utiles mais que je 
préfère vous restituer en intégralité. La voici, je cite « 3 mars 1794 / Au nom du 
peuple français. / Liberté, égalité, unité et indivisibilité de la République, 
fraternité ou la mort. Nous représentant du peuple envoyé par la Convention 
nationale dans les départements de la Manche et du Calvados, vu la pétition 
présentée par les membres du Comité des armes établi à Villedieu, district 
d’Avranches, département de la Manche, tendant à ce que l’établissement d’une 
fonderie de canons, déjà commencée dans cette commune, soit affermie, et que, 
pour favoriser les travaux, il soit accordé audit Comité, un moulin et un autre 
bâtiment voisin nécessaires au forage qu’au perfectionnement du travail de leur 
fonderie, considérant que les établissements de ce genre, étant impérieusement 
commandés par les besoins des armes convenables à la défense de la 
République, considérant que la commune de Villedieu est presque entièrement 
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composée d’ouvriers habitués aux fonderies et aux fabrications du cuivre, que 
les circonstances ont prodigieusement ralenti le commerce des ustensiles de 
cuivre qui sortaient de deux manufactures, et que l’établissement proposé d’une 
fonderie de canons est un moyen naturel pour cette localité d’employer des bras 
déjà exercés au maniement des métaux, et habitués à ce genre d’industrie. En 
conséquence et après avoir nousmêmes pris sur les lieux toutes les informations 
convenables et après nous être assurés par nos yeux de la possibilité d’exécuter 
l’éta blissement projeté par les Comité des armes de Villedieu ; de l’avis de la 
Municipalité, du Comité de surveillance et la Société populaire de la même 
commune ; en vertu des pouvoirs que nous avons reçu de la Convention 
nationale, arrêtons ce qui suit : article 1er : l’établissement commencé d’une 
fonderie de canons en la commune de Villedieu aura son exécution, en se 
conformant, par le Comité des armes et les entrepreneurs, à toutes les lois qui 
existent à ce sujet ;article 2 : le moulin appartenant, cidevant au Commandeur 
de Villedieu de l’Ordre de Malte, devenu propriété nationale, sera 
provisoirement accordé, sans aucune rétribution, au Comité des armes pour y 
établir les machines à forer et les usines nécessaires, ainsi que la maison voisine 
appartenant également à la République où était ci-devant un four banal destiné 
à servir d’atelier pour le perfectionnement des ouvrages ; article 3 : lesdits deux 
bâtiments resteront au pouvoir de l’entrepreneur de fabrication de canons de 
Villedieu chargés de leur entretien et de toutes les réparations et améliorations 
nécessaires jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné, et ce pendant que ladite 
fabrication sera jugée nécessaire à la République, après lequel temps les 
entrepreneurs seront tenus de les remettre à qui de droit pour qu’il en soit 
disposé comme pour tous les autres domaines nationaux ; article 4 : les entrepre 
neurs s’arrangeront de gré à gré avec les locataires desdits bâtiments pour s’en 
procurer la jouissance en se conformant à la loi ; article 5 : les administrateurs 
du département de la Manche et du district d’Avranches consentiront 
l’exécution du présent arrêté et l favoriseront de tous les moyens qui sont en 
leur pouvoir ; article 6 : les entrepreneurs et le Comité des armes de Villedieu 
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tiendront l’activité de leur établissement de fonderie de canons et dans le cas où 
les travaux viendraient à cesser, les bâtiments concédés rentreraient en la 
possession de la République et les administrations du département de la Manche 
et du district feraient toutes les diligences nécessaires pour en disposer selon la 
loi ; l’Agent national près le district d’Avranches est chargé de surveiller 
l’exécution du présent arrêté et de nous rendre compte, tous les quinze jours, 
de l’état et des progrès de l’établissement qui en est l’objet ; copie du présent 
sera envoyée au Comité de salut public de la Convention nationale, fait à 
Avranches le onze germinal de l’an deux de la République, une et indivisible. 
Signé : Bouret et plus bas : E Thinon ( ?), secrétaires. Certifié conforme à l’original 
par les membres du Comité des armes soussignés. Villedieu le 13 germinal, l’an 
deux de la République française, une et indivisible, JF Besnou.» 

 

 


